
DEVENIR ACTEUR DU DOSSIER DE SON PATIENT 

 

 

 

Connectez-vous sur MonSisra avec vos identifiants.  

 

Pour sélectionner votre patient, il existe 2 méthodes. 

 

Méthode 1 

Depuis l’onglet portail, saisissez le 

nom de votre patient. Vous pouvez 

également renseigner sa date de 

naissance. 

Lancez la recherche. 

 

 

 

 

 

Sélectionnez-le d’un simple clic. 

 

 

Le dossier de votre patient s’ouvre. 

Pour devenir acteur du dossier de votre patient, cliquez sur « Me définir 

comme acteur ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Méthode 2 

Insérez la carte vitale du patient. 

Cliquez sur l’icône de la carte vitale. 

 

 

1 

2 

3 

3 



Le dossier gris indique que vous n’aurez pas accès à tous les documents du patient. 

Néanmoins, si vous êtes intervenu dans son dossier ou si un professionnel vous a 

envoyé directement un document, vous pourrez le retrouver. 

De plus, vous pouvez visualiser les acteurs de premier recours du patient. 

 

 

Ce patient n’apparaitra donc plus dans votre file active. 

 

Le patient apparaît alors dans votre file active. Et vous apparaissez comme 

acteur du dossier de votre patient. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous souhaitez ne plus être acteur du dossier de votre patient, cliquez ici. 
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